
Montauban, le 16 novembre 2023

Communiqué de presse

Médaille d’honneur des sapeurs-pompiers
avec rosette pour services exceptionnels

La médaille d’honneur des sapeurs-pompiers avec rosette pour services exceptionnels est
attribuée  à  un  sapeur-pompier  professionnel  ou  volontaire  qui  s'est  particulièrement
distingué dans l'exercice de ses fonctions. 

Dans le cadre de la promotion du 14 juillet 2023, une médaille d’honneur des sapeurs-
pompiers avec rosette pour services exceptionnels est attribuée aux personnes suivantes
par arrêté du Ministre de l’Intérieur et des Outre-mer en date du 22 août 2023 :

Échelon   Argent     :  

Colonel Franck DUBOIS (Direction des services d’incendie et de secours).

Adjudant-chef Fabrice PAPOT (Centre d’incendie et de secours de Montauban).

Lieutenant Didier PUJOLLE (Centre d’incendie et de secours de Grisolles).

Adjudant-chef Yoann QUERON (Centre d’incendie et de secours de Montauban).

Monsieur le Préfet de Tarn-et-Garonne félicite chaleureusement les décorés pour cette
distinction ainsi que pour leur engagement.
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